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Les LNC sollicitent les commentaires du public au sujet de la modification 
des critères de nettoyage de l’IRPH 

 
Port Hope, ON (le 15 septembre 2020) – Les Laboratoires nucléaires canadiens (LNC) proposent des 
modifications aux critères de nettoyage de l’Initiative dans la région de Port Hope (IRPH). En effet, ils 
ont déterminé que les critères actuels de nettoyage de l’arsenic et de l’uranium, jugés prudents, ont 
des répercussions négatives sur la collectivité et l’environnement naturel.  

 
Cet automne, les résidents de Port Hope et d’autres parties intéressées auront plusieurs occasions d’en 
apprendre davantage sur la question et de donner leur avis sur les changements proposés - notamment 
dans le cadre de groupes de discussion, de réunions d’intervenants et d’une séance d’information 
publique.  Pour respecter les mesures de santé publique prises durant la pandémie de COVID-19, il est 
probable que toute participation se fera en ligne ou par téléphone. 

 
En 2018, les LNC ont entamé le nettoyage des déchets radioactifs de faible activité sur des propriétés 
privées de Port Hope afin de répondre aux critères de nettoyage de l'IRPH. De nombreux résidents ont 
exprimé leur mécontentement quant au temps qu'il a fallu pour nettoyer leurs propriétés. En outre, la 
collectivité au sens large a fait part de ses préoccupations quant aux effets imprévus du projet sur 
l'environnement naturel, notamment la perte importante d'arbres dans la zone urbaine de Port Hope. 

 
Après avoir passé en revue les travaux de nettoyage effectués sur des propriétés résidentielles pendant 
les deux premières années, les CNL ont constaté qu’il suffirait de modifier les critères relatifs au 
nettoyage de l'arsenic et de l’uranium pour réduire les effets imprévus, et ce, sans aucune conséquence 
sur la santé humaine. Ainsi, il serait proposé de modifier le niveau d’arsenic pour le faire passer de 18 
parties par million (ppm) à 100 ppm, et le niveau d’uranium de 23 ppm à 35 ppm. Les LNC ont donc 
présenté une demande à la Commission canadienne de la sûreté nucléaire (CCSN) afin de modifier les 
critères de nettoyage de l’IRPH. 

 
Visitez https://www.phai.ca/fr/home/cc-change.aspx pour consulter la liste des activités de 
consultation de la population. 

 
« Nous invitons les résidents à participer à la conversation et à nous faire part de leurs réflexions sur 

ces changements. Après tout, l’IRPH est une initiative lancée à la demande de la collectivité », a 
déclaré Scott Parnell, directeur général du Programme des déchets historiques des LNC. 

 
La CCSN devrait tenir une audience sur la question au printemps 2021. 
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